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Suite à la communication de la ville de Lausanne de son plan climat le 13 janvier 2021, des mesures 

importantes ont été annoncées. 

(https://webapps.lausanne.ch/apps/actualites/Next/serve.php?id=10320)  

 

La municipalité de Lausanne frappe fort avec "une politique volontariste et sociale". 

Elle vise entre autres "zéro émission directe d’ici à 2030 dans le domaine de la mobilité" ce qui implique 

que "la Municipalité prévoit le renoncement à tout véhicule thermique en ville d’ici à 2030." 

 

L'ARUVE se réjouit de cette déclaration qui annonce le basculement vers les véhicules électriques. La 

direction étant posée, l'ARUVE espère que ces mesures seront suivies d'actions concrètes permettant à 

la ville de Lausanne d'atteindre ses objectifs. 

 

Le droit à la recharge nous paraissant essentiel, nous préconisons la mise à disposition de bornes de 

recharge multiples, permettant à la foi aux locataires résidents et aux professionnels (taxi, livreurs, …) 

d'aborder cette mutation en totale sérénité. 

 

Pour toute question : 

www.aruve.ch 

info@aruve.ch 
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